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Nombre d’actions proactives et préventives  

Ces actions comprennent principalement les entrées et sorties d’écoles, les contrôles de circulation, les 
surveillances, les contacts avec la population/autorités/commerces, divers contrôles, patrouilles 
pédestres, présences préventives et services d’ordre lors de manifestations, effectués par les policiers et 
les assistants de sécurité publique. 

Total 5’154 actions 
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Prévention 
Dans le cadre de la campagne de prévention « libérez - dégivrez », 13 actions préventives et à but 
de sensibilisation ont été effectuées. A ces occasions, 369 grattoirs à pare-brise ont été distribués. 

Au mois de janvier, les policiers de l’unité de prévention ont déployé un jardin de circulation, pour 
une durée d’un mois, dans la halle du centre des congrès. Plusieurs classes d’écoles privées et 
publiques de 7ème année ont pu exercer en pratique la théorie apprise lors des précédents cours.  
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Total des interventions 384 
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Baisse de l'état général 37 

Brûlures 0 

Cas psychiatriques 18 

Douleurs abdominales / lombaires 26 

Grossesses 4 

Intoxications (alcool, médicaments, fumées, etc.) 16 

Problèmes cardiaques 34 

Problèmes respiratoires 30 

Traumatismes divers 55 

Troubles de la conscience / déficits neurologiques 53 

Autres 111 
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Janvier 2021 – CATA-CORONA-2 
Mobilisée pour la 2ème fois en moins d’une année, la Protection civile vaudoise est engagée 
depuis le 26 octobre 2020. Réorganisée en 4 bataillons régionaux, l’ORPC Riviera – Pays – 
d’Enhaut  est associée à celle du district d’Aigle pour former le bataillon EST. Parmi les missions 
effectuées en faveur de la santé publique et des institutions cantonales, voici deux exemples de 
notre soutien à la population lors de cette crise sanitaire. 
 
Appui à la Gendarmerie pour le contrôle de l’application des mesures OFSP dans les 
stations de ski des Alpes vaudoises et la Riviera :  
 
Un détachement d’astreints est 
mobilisé chaque weekend du mois 
de janvier dans les stations des 
Pléiades, Rochers de Naye, Villars, 
Leysin, Les Mosses et Les Diablerets. 
 
Leurs missions principales sont de 
vérifier l’application des gestes 
barrières et des mesures OFSP par 
le public présent en station et 
d’appuyer la Gendarmerie comme 
senseur pour évaluer l’occupation 
des parkings en station et effectuer 
un barrage filtrant aux stations en 
cas d’occupation supérieure à 75 %. 

 
 

      
Vaccination mobile : 

 
La Protection civile a été engagée pour 
assurer la vaccination des personnes 
vulnérables dans les EMS. 
 
Les EMV (équipes mobiles de vaccination) 
sont formées d’un chef de groupe, de 2 à 3 
collaborateurs pour l’aide à la conduite 
chargés d’enregistrer les personnes 
vaccinées sur la banque de données 
VaCovid, ainsi que de 3 astreints 
vaccinateurs qui ont suivi une formation 
dispensée par le CHUV. 
 
Ce groupe est accompagné par un 
préparateur de vaccins et une infirmière en 
charge de vérifier le protocole médical. 
 

 
L’engagement se poursuit également durant le mois de février. Les opérations sont conduites 
par l’État-Major du bataillon du poste du commandement régional installé au 2m2c, à Montreux. 
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Total des interventions 52 
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Montreux : feu de cheminée inquiétant  
Le mardi 19 janvier vers 18h, la fumée s'échappant d'une cheminée inquiète les habitants d'un 
quartier résidentiel à Montreux. En conséquence, une douzaine de pompiers sont mobilisés avec 
un camion-échelle de 30 mètres et un tonne-pompe 2’000 litres. Une fois sur les lieux, ils 
inspectent la cheminée à sa base et à son sommet. Ils confirment l'absence de danger immédiat 
pour les occupants de l'immeuble, dans l'attente du passage d'un ramoneur. 
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Interventions des 4 Services 
Les interventions faisant l’objet d’un suivi judiciaire ainsi que celles relevant de la sphère privée ne sont 

pas communiquées par nos services 

 
Blonay 

25.01.2021 – 0635 et 0710 : véhicules non déneigés 
Lors d’un contrôle de circulation sur la route de St-Légier, les policiers interceptent deux automobilistes au 
volant de voitures avec une épaisse couche de neige sur le capot et le toit, représentant un réel danger pour 
eux-mêmes et les autres usagers de la route. Après remise en état des véhicules, les intéressés sont informés 
d’une dénonciation pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 
28.01.2021 – 0855 : des tuiles dangereuses pour les passants 
Des tuiles menacent de tomber sur les passants depuis le toit d'un immeuble de la ruelle de Borjaux. Une 
équipe de pompiers se rend sur place avec notamment un camion-échelle de 30 mètres afin d’enlever les tuiles 
dangereuses. Une patrouille de Police Riviera est également présente sur les lieux. 
 

Chardonne 
27.01.2021 – 0950 : collaboration entre les pompiers et les ambulanciers 
Un équipage d'Ambulance Riviera prend en charge un patient à son domicile, mais la neige et la glace 
compliquent son évacuation. Cinq pompiers sont mobilisés en renfort. Ils se rendent sur place avec deux 
véhicules, apportent leur aide à l'équipe d'ambulanciers et parviennent à évacuer le patient en toute sécurité. 
 

Corseaux 
31.01.2021 – 2250 : pollution sonore 
En cours de patrouille motorisée, les policiers interceptent deux automobilistes qui se suivent en accélérant 
fortement sur la route de Châtel-St-Denis, en occasionnant de la pollution sonore. Ils sont dénoncés à l’autorité 
compétente pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 

Corsier 
25.01.2021 – 1615 : véhicule non déneigé  
En cours de patrouille motorisée sur la route de Châtel-St-Denis, les policiers interceptent une automobiliste au 
volant d’un véhicule dont le toit n’est pas déneigé. Après remise en état du véhicule, l’intéressée est informée 
d’une dénonciation pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière.   
 

La Tour-de-Peilz 
12.01.2021 – 2043 : pollution sonore 
En cours de patrouille pédestre sur la Grand-Rue, un policier intercepte un automobiliste qui fait vrombir le 
moteur de sa voiture à plusieurs reprises avec des accélérations inutiles, provoquant ainsi une pollution sonore. 
Il est dénoncé pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 

Montreux 
07.01.2021 – 1440 : refus du port du masque de protection dans les transports publics 
Un employé du MOB requiert notre intervention pour un voyageur refusant de porter un masque, ce malgré les 
demandes répétées du personnel. L’intéressé est identifié par une patrouille de Police Riviera et dénoncé à 
l’autorité compétente. 
 
Villard-sur-Chamby, 11.01.2021 - 1835 : incendie dans une maison familiale 
Un incendie se déclare dans la cuisine d'une maison familiale de la route d'Adversan. Les occupants de la villa 
parviennent à en sortir sans être blessés, mais les fumées gagnent l'ensemble du bâtiment et sortent par la 
toiture. Une vingtaine de pompiers sont engagés, avec une demi-douzaine de véhicules, dont un tonne-pompe 
6’000 litres et un camion-échelle de 30 mètres. Ils mettent en place deux lances à l'extérieur pour attaquer 
l'incendie. Ils engagent une lance au rez-de-chaussée en extinction et parviennent à circonscrire le sinistre. Ils 
ventilent également les lieux, refroidissent les points chauds et effectuent les contrôles d'usage. Des patrouilles 
de Police Riviera et de la Police cantonale participent aussi aux opérations. 
 
Chailly, 14.01.2021 – 1130 : conduite sous l’emprise de stupéfiants 
En cours de patrouille motorisée au chemin de Forchex, les policiers procèdent au contrôle d’une voiture, d’où 
s’échappent des relents de cannabis. Le conducteur déclare être un consommateur régulier. Un test révèle la 
présence de THC et de cocaïne. Il est dès lors acheminé au poste de police pour la suite de la procédure et 
dénoncé à l’autorité compétente. 
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19.01.2021 – 1805 : feu de cheminée 
Une douzaine de pompiers sont mobilisés pour un feu de cheminée au chemin du Crépon. Ils se rendent sur 
place avec plusieurs véhicules dont un tonne-pompe 2’000 litres et un camion-échelle de 30 mètres. Une fois 
sur les lieux, ils effectuent les contrôles d'usage dans le logement et au sommet de la cheminée. Ils écartent tout 
danger pour les occupants du logement concerné.  
 
Territet, 27.01.2021 – 1725 : accident de la circulation avec blessée 
Une automobiliste circule sur l’avenue de la Riviera lorsqu’elle heurte une dame qui traverse sur une bande 
réservée à cet effet. Blessée après ce choc, la piétonne est prise en charge par un équipage d’ambulanciers, puis 
acheminée à l’hôpital. Un rapport est établi par Police Riviera.  
 
Mendicité 
En date du 7 janvier à 13h10, une femme s’adonnant à la mendicité est interpellée devant un commerce de la 
rue du Léman. De plus, l’intéressée ayant commis une tentative de vol la veille dans ledit négoce, le service de 
sécurité lui notifie une interdiction d’établissement. Elle est par ailleurs dénoncée à l’autorité compétente par 
Police Riviera. 
 
Le 18 janvier à 10h20, une femme s’adonnant à la mendicité est interpellée par les policiers devant un 
commerce de la rue du Léman. Déjà connue pour des faits similaires, elle est conduite au poste de police pour 
les contrôles d’usage et dénoncée à l’autorité compétente. 
 
Pollution sonore  
Le 10 janvier à 15h50 en cours de patrouille motorisée, les policiers interceptent un automobiliste qui accélère 
fortement sur la Grand-Rue, à la hauteur d’un passage pour piétons, en occasionnant de la pollution sonore. Il 
est dénoncé à l’autorité compétente pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 
Le 15 janvier à 17h15, un automobiliste à la conduite sportive est intercepté à la Grand-Rue et dénoncé pour 
infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 
Conduite avec un pare-brise mal dégivré  
En date du 19 janvier entre 06h00 et 07h00, en cours de patrouille motorisée sur la route de Fontanivent à 
Chernex et sur la route de Brent à Chailly, les policiers interceptent deux automobilistes circulant au volant de 
voitures qui présentent du givre sur le pare-brise empêchant une visibilité suffisante. Tous deux sont dénoncés 
pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 
Les 25 et 26 janvier à 09h35, lors de contrôles de la circulation sur l’avenue de la Riviera ainsi que sur la rue du 
Lac à Clarens, les policiers interceptent deux automobilistes au volant de véhicules dont le toit et le capot ne 
sont pas déneigés. Après remise en état des véhicules, les intéressés sont informés d’une dénonciation pour 
infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière.   
 

St-Légier 
19.01.2021 – 1420 : animal en fuite 
Notre présence est requise pour une vache qui se balade dans un quartier d’habitation après s’être enfuie de 
son enclos. Elle pénètre dans plusieurs propriétés sises aux chemins du Château, du Clos-de-Leyterand, des 
Osches et du Ressat, avant de s’introduire dans un logement. Là, après avoir tenté d’endormir le bovin, sans 
succès, il est décidé de l’abattre, avec l’aval du vétérinaire cantonal et du garde-faune régional.  
 
25.01.2021 – 0615-1245-1525 : véhicules non déneigés 
Lors de patrouilles de surveillance générale sur les routes des Deux-Villages et des Areneys, les policiers 
interceptent trois conducteurs au volant de voitures dont le toit n’est pas déneigé. Après remise en état des 
véhicules, les intéressés sont informés d’une dénonciation pour infraction aux dispositions de la Loi sur la 
circulation routière.   
 

Vevey 
01.01.2021 - 0545 : ouverture restaurant malgré les restrictions  
Une patrouille constate qu’une fête regroupant cinq personnes est organisée dans un restaurant de la rue du 
Simplon, ce malgré les mesures de fermeture en vigueur depuis le 26.12.2020 dans le cadre de la lutte contre la 
pandémie. Le responsable de la soirée est dénoncé à l’autorité compétente. 
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02.01.2021 - 1100 : ouverture commerce durant un jour férié 
Une patrouille constate qu’un « Barber shop » de l’avenue du Général-Guisan est ouvert durant ce jour férié. Un 
client est en train de se faire couper les cheveux et un autre attend son tour. Le gérant est dénoncé à l’autorité 
compétente.  
 
14.01.2021 - 1730 : détention de produits stupéfiants 
En cours de patrouille pédestre, une patrouille aperçoit un véhicule stationné sur la rue des Communaux, avec à 
bord deux hommes au comportement suspect. Lors des contrôles, des produits stupéfiants sont découverts sur 
le passager. Dès lors, les deux occupants sont conduits au poste de police pour la suite de la procédure. Le 
détenteur de cannabis est dénoncé à l’autorité compétente.  
 
15.01.2021 – 2200 : pollution sonore – ceinture de sécurité - homologation 
Un automobiliste qui accélère fortement à plusieurs reprises sur la rue de la Madeleine est intercepté au 
giratoire de la gare. En plus de la pollution sonore, il est également dénoncé pour non-port de la ceinture de 
sécurité. Il devra aussi présenter, dans un délai de six jours, sa voiture avec un pot d’échappement conforme ou 
une homologation.  
 
23.01.2021 - 1610 : dommages à la propriété – graffitis  
En cours de patrouille pédestre sur la ruelle des Anciens-Fossés, les policiers interpellent deux adolescents en 
train de taguer un mur. Ils sont acheminés au poste de police pour la suite de la procédure. En accord avec leurs 
parents et le propriétaire du bâtiment, il est décidé de leur faire nettoyer les lieux.  
 
25.01.2021 – 1625-1638 : véhicules non déneigés  
Lors d’un contrôle de la circulation sur l’avenue de la Gare, l’attention des policiers se porte sur deux véhicules 
dont le toit n’est pas déneigé. Après remise en état des voitures, les automobilistes sont informés d’une 
dénonciation pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière.   
 
27.01.2021 – 1457 : accident de travail  
Police et Ambulance Riviera interviennent sur un chantier de la rue du Nord suite à la chute d’un ouvrier qui 
travaille sur un échafaudage situé à plusieurs mètres de hauteur. Blessé, il est pris en charge et conduit au CHUV 
en ambulance. Les inspecteurs de la SUVA se déplacent. Un rapport est dressé par Police Riviera.    
 
Troubles de la tranquillité publique 
Le 2 janvier à 01h55 en cours de patrouille motorisée, les policiers entendent des nuisances sonores en 
provenance des Galeries du Rivage. Ils rencontrent un groupe de jeunes qui écoutent de la musique au moyen 
d’une enceinte connectée. Le propriétaire du dispositif est dénoncé pour infraction aux dispositions du 
Règlement général de police intercommunal. 
 
Le 8 janvier à 21h05 en cours de patrouille pédestre dans le secteur de la Grande-Place, les policiers 
interviennent  auprès d’un groupe de jeunes écoutant de la musique à un volume excessif au moyen d’un 
appareil diffuseur de son, troublant le sommeil des habitants du quartier. Le détenteur du dispositif, déjà 
sensibilisé à cette problématique plus tôt dans la soirée, est fortement aviné et adopte une attitude insultante. Il 
est dès lors dénoncé pour infraction aux dispositions du Règlement général de police intercommunal. 
 
En date du 14 janvier à 20h15, notre présence est requise sur le quai de la gare pour une bagarre impliquant 
quatre individus. Tous prennent la fuite à la vue des policiers. Deux d’entre eux, particulièrement récalcitrants, 
sont appréhendés à la rue des Communaux. Maitrisés puis conduits au poste de police pour la suite de la 
procédure, ils sont dénoncés pour infraction aux dispositions du Règlement général de police intercommunal.  
 
Pollution sonore 
Le 24 janvier à 01h05 en cours de patrouille motorisée, les policiers interceptent un automobiliste qui accélère 
fortement à la sortie du giratoire de la gare en direction de l’avenue du Général-Guisan, en occasionnant de la 
pollution sonore. Il est dénoncé à l’autorité compétente pour infraction aux dispositions de la Loi sur la 
circulation routière. 
 
En cours de patrouille motorisée le 30 janvier à 13h00, les policiers interceptent un automobiliste qui accélère 
fortement sur l’avenue du Général-Guisan en occasionnant de la pollution sonore. Il est dénoncé à l’autorité 
compétente pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
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Veytaux 
30.01.2021 – 0930 : conduite en état d’ébriété et sous retrait de permis de conduire 
Lors d’un contrôle de circulation sur l’avenue de Chillon, les policiers interceptent une conductrice qui circule 
alors qu’elle fait l’objet d’une interdiction générale de conduire. Lors des contrôles, elle s’avère par ailleurs être 
sous l’emprise de l’alcool. Elle est dès lors acheminée au poste de police pour la suite de la procédure et 
dénoncée aux autorités compétentes. 
 

Hors région 
Situation d’Urgence Covid19-2  
Parmi les missions assumées par la Protection civile vaudoise, nous pouvons citer l'appui au profit de l'EMCC 
(Etat-Major Cantonal de Conduite) suite aux décisions fédérales et cantonales de la lutte contre la pandémie 
Covid-19. La Protection civile Riviera - Pays-d'Enhaut assure notamment des missions dans les EMS et hôpitaux 
du canton. Depuis le 18 décembre, la Protection civile est également engagée sur des missions « Prévention et 
surveillance des mesures sanitaires dans les stations de ski » en appui à la Gendarmerie. Après un premier 
engagement du 18 au 31 décembre 2020, la Protection civile poursuit son engagement tous les week-ends de 
janvier dans plusieurs stations vaudoises.  
La Protection civile participe également à la campagne de vaccination vaudoise. Des formations sont organisées 
par le CHUV pour apprendre aux astreints à vacciner. La première formation a eu lieu le 6 janvier 2021. Pour la 
région Est, deux équipes mobiles se déplacent dans les EMS pour assurer la vaccination avec du personnel de la 
Protection civile et du personnel soignant.  
 

Divers 
29-31.01.2021 : sept inondations dues à l'orage 
Les importantes intempéries des 29, 30 et 31 janvier provoquent plusieurs inondations dans la région. Les 
pompiers sont mobilisés pour sept d'entre elles aux Monts-de-Corsier, à St-Légier et à Blonay. Un établissement 
de soins, des bâtiments d'habitation, des caves et un garage sont touchés. Au total, une vingtaine de pompiers 
sont engagés sur les différents sinistres pour procéder aux diverses opérations de lutte contre les inondations, 
avec plusieurs pompes et aspirateurs à eau. 
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